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RÉDUIRE LES DOMMAGES CAUSÉS PAR L’ALCOOLISME,  
LA TOXICOMANIE ET LE TABAGISME 

D’ici 2015, les effets négatifs sur la santé résultant de la consommation  
de substances engendrant une dépendance, telles que le tabac, l’alcool  

et les médicaments et drogues psychotropes, devraient avoir été sensiblement 
réduits dans tous les États membres. 

(Adopté par le Comité régional de l’OMS pour l’Europe  
à sa quarante-huitième session, Copenhague, septembre 1998) 

 
 

Résumé 
 

L’objet de ce document est de décrire les conséquences sociales de la 
consommation d’alcool. Il fait la synthèse des résultats d’une étude menée 
par un groupe international de chercheurs. Celle-ci a fait l’objet d’un rapport 
plus détaillé, publié pour le compte du Bureau régional de l’Europe de 
l’Organisation mondiale de la santé (KLINGEMANN, H. & GMEL, G., ED. 
Mapping the social consequences of alcohol consumption. Dordrecht, 
Kluwer Academic Publishers, 2001). C’est le Bureau régional de l’Europe qui 
a demandé la réalisation de cette étude, afin d’obtenir des données plus 
complètes sur les conséquences sociales de la consommation d’alcool, en 
vue de la Conférence ministérielle européenne de l’OMS sur les jeunes et 
l’alcool (Stockholm, 19–21 février 2001). 

Ce document passe notamment en revue les données concernant les effets 
de la consommation d’alcool sur les relations sociales, en particulier avec la 
famille. Il examine également ses incidences plus larges en étudiant, entre 
autres, le lien qui existe entre la consommation d’alcool et la violence. Il se 
termine par un résumé des travaux de recherche visant à estimer les effets 
économiques de la consommation d’alcool. 
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Introduction 

Les travaux de recherche sur les conséquences de la consommation d’alcool 
ont jusqu’à présent porté principalement sur les effets dommageables qui 
touchent la santé ou sont relativement faciles à quantifier ou à mesurer. Des 
études récentes de ce type sont décrites dans le rapport établi pour le Dépar-
tement australien de la santé et des soins aux personnes âgées (1) et le 
Dixième Rapport spécial au Congrès des États-Unis sur l’alcool et la santé 
(2). Cependant, une notion plus large des effets dommageables a été adoptée 
par les responsables de l’élaboration des politiques en matière de toxico-
manie et d’abus d’alcool et les auteurs de travaux de recherche dans ce 
domaine. De nombreuses conséquences de la consommation d’alcool, tant 
néfastes que bénéfiques, peuvent être qualifiées de « sociales » et n’ont 
aucun caractère médical ou du moins ne sont liées qu’indirectement à la 
santé. Par conséquent, le Plan d’action européen contre l’alcoolisme 2000–
2005, élaboré par le Bureau régional de l’Europe de l’Organisation mondiale 
de la santé (3), vise à prévenir ou à réduire les effets nocifs de l’alcool sur la 
santé et le bien-être des individus, des familles et groupes. Sur le plan poli-
tique, on se rend de mieux en mieux compte que l’alcool est un facteur de 
problèmes sociaux. C’est ainsi que le Ministère des affaires intérieures 
britannique a élaboré, en août 2000, un plan d’action portant sur la délin-
quance et les atteintes à l’ordre public dues à l’alcool (4). 

Le présent document se borne à rendre compte brièvement de la 
première tentative de présenter une vue d’ensemble des conséquences 
sociales de la consommation d’alcool pour les individus, les groupes, les 
organisations et la société. Il est le fruit des travaux d’un groupe interdis-
ciplinaire de chercheurs d’Allemagne, d’Écosse, de Finlande, de Norvège et 
de Suisse (5). Ceux-ci décrivent les stratégies visant à réduire les effets 
nocifs de la consommation d’alcool, en présentant l’état des connaissances 
actuelles sur la réduction des effets dommageables de l’abus d’alcool et leur 
prévention au niveau local. Il s’agit d’un travail d’épidémiologie descriptive 
des effets sociaux néfastes de l’alcool ; il complète donc d’autres travaux en 
cours ou achevés, tels que la mise à jour de la publication Alcool : politique 
et intérêt général (6), l’étude comparative de la consommation d’alcool et 
des problèmes d’alcool parmi les femmes dans les pays européens (7) et 
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l’étude comparative européenne sur l’alcool, qui porte également sur les 
éléments essentiels de la politique en matière d’alcool de l’Union euro-
péenne (voir 8 et 9).  

Les auteurs de ce travail ont dû d’abord élaborer une définition de 
travail de la notion de « conséquences sociales de l’alcool ». Une définition 
négative se bornerait à prendre en compte toutes les conséquences qui ne 
sont pas directement médicales par nature (par exemple, la cirrhose du foie 
résultant de la consommation d’alcool n’est pas une conséquence à caractère 
social) et qui touche les personnes autres que le buveur. Une telle définition 
pourrait se présenter comme suit : 

« Les conséquences sociales de l’alcool sont des modi-
fications, subjectivement ou objectivement attribuées ou attri-

buables à l’alcool, du comportement social individuel, des 
relations sociales ou de l’environnement social. » 

D’autre part, il a fallu élaborer une conception plus claire du lien de 
causalité entre l’alcool et les effets négatifs sur le plan social. Lorsqu’on dit 
que l’alcool est « lié » à un comportement social, on considère parfois que ce 
mot indique une causalité. En fait, il se borne à indiquer que, lorsque l’alcool 
est présent, ce comportement a tendance à se manifester également. Cela ne 
signifie nullement qu’il a été causé par l’alcool. 

Il arrive que l’alcool soit une cause directe d’un fait social, comme 
c’est le cas lors de nombreux accidents de la route. Cependant, même alors, 
d’autres causes peuvent avoir joué, par exemple une manœuvre soudaine 
effectuée par le conducteur d’un autre véhicule ou la présence inattendue de 
brouillard sur la route, événements auxquels un conducteur sobre se serait 
plus facilement adapté. 

L’alcool est une substance chimique aux propriétés prévisibles, qui se 
manifestent par des réactions chimiques. Il a aussi des effets caractéristiques 
sur les fonctions métaboliques de l’organisme. Sur le plan du comportement, 
il a des effets psychomoteurs, qui existent par exemple au niveau de la 
conduite. Ces effets sont prévisibles et, par conséquent, il est assez facile 
d’établir un lien de causalité, ce qui justifie les contrôles d’alcoolémie 
effectués par la police sur les routes. 

Certains des effets immédiats de l’alcool sur les processus biochi-
miques, métaboliques, psychomoteurs et cognitifs sont à l’origine d’un grand 
nombre des conséquences sociales de la consommation d’alcool.  

Ils ne permettent pas à eux seuls de prévoir et d’expliquer ces 
conséquences. Les déficiences psychomotrices provoquées par l’alcool ont 
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de nombreuses conséquences autres que celles qui se manifestent au niveau 
de la santé. Il s’agit notamment de celles qui résultent de l’effet de l’alcool 
au niveau cognitif. Lors d’un accident, ces deux types d’altération jouent un 
rôle. Outre les manifestations quotidiennes de ces conséquences dans la 
société, de nombreux travaux scientifiques, qui résultent d’études sur le 
terrain et de travaux expérimentaux de laboratoire, montrent que l’alcool est 
une cause suffisante de telles conséquences sociales. On peut affirmer que 
l’alcool est l’une des causes de nombreuses situations sociales défavorables 
pour les individus et la société mais qu’il en est rarement le facteur unique. 
De ce fait, on dit souvent que l’alcool augmente le risque de conséquences 
négatives. 

L’alcool peut être une cause à plusieurs niveaux. La causalité pharma-
cologique est celle qui est le plus facile à prouver ou à réfuter, et l’on a 
tendance à limiter l’utilisation du mot « cause » au type de relation de cause 
à effet caractéristique des sciences naturelles. Cependant, des travaux de 
recherche ont montré que la consommation d’alcool est à l’origine de 
relations de cause à effet à plusieurs niveaux en dehors du domaine des 
sciences naturelles. Des études réalisées dans différentes cultures ont montré 
que le même type de consommation peut avoir des résultats très différents. Il 
existe des différences considérables entre pays industrialisés d’Europe. Des 
expériences psychologiques ont montré que les convictions des individus au 
sujet de l’alcool et de ses effets déterminent leur comportement après la 
consommation de boissons alcooliques. Des expériences similaires ont mis 
en évidence l’importance de facteurs situationnels, du cadre et du contexte 
social dans lesquels la consommation d’alcool a lieu pour la détermination 
de ces conséquences sociales. On peut comprendre la diversité des consé-
quences sociales de la consommation d’alcool en comparant la situation 
sociale de sociétés où il est courant de consommer de l’alcool avec celle où 
elle est totalement absente. 

Les lecteurs intéressés par les discussions méthodologiques relatives à 
ce domaine de recherche trouveront des informations plus complètes dans 
l’ouvrage dont le présent document est un résumé (5). 

L’alcool et les groupes : amis, famille et travail 

Les amis font partie de l’environnement social dans lequel les jeunes 
apprennent à boire et à se comporter après avoir bu. Cette influence est 
réciproque : des jeunes sont admis dans le cercle d’amis de buveurs en raison 
de leurs habitudes de consommation d’alcool et de leur attitude vis-à-vis de 
l’alcool ; inversement, les jeunes, tout comme les adultes, choisissent leurs 
amis en fonction de leur préférence en matière de consommation d’alcool. 
En conséquence, les réseaux d’amis se caractérisent par une certaine 
compatibilité sur le plan de l’alcool. Ces processus réciproques sont souvent 
classés sous la rubrique « pression du groupe ». Dans de nombreuses 
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cultures, il existe un conflit entre les obligations familiales et les réunions au 
cours desquelles on boit avec des amis. 

Lorsque l’alcool détermine une grande partie du mode de vie d’une 
personne, il devient également un déterminant important des réseaux d’amis. 
Il ne faut pas juger exclusivement la qualité des amitiés et les effets de 
l’alcool sur les amitiés en se fondant sur les valeurs de la classe moyenne. En 
effet, des personnes alcoolodépendantes, y compris des clochards, peuvent 
nouer des amitiés chaleureuses et d’un grand secours. Cependant, l’alcool 
engendre une instabilité émotionnelle notable, ce qui influe sur les relations 
au sein de tels groupes d’amis. En ce qui concerne les crimes et délits 
violents, il est fréquent que l’auteur et sa victime appartiennent au même 
cercle d’amis et de connaissances qui boivent trop. 

Les femmes, notamment les plus jeunes d’entre elles, courent des 
risques particuliers dans des groupes d’amis et de connaissances qui boivent 
trop. Dans de nombreuses sociétés, une femme qui boit semble signaler ainsi 
qu’elle est au moins réceptive et, pour certains hommes, une femme en état 
d’ivresse est par définition sexuellement disponible. Des notions telles que 
celles de « viol par une connaissance » et « viol par un compagnon de sortie » 
témoignent des préoccupations que suscite depuis quelque temps ce problème. 
Bien souvent, les avances sexuelles intempestives mettent en jeu l’alcool. 

L’entrée dans certains groupes, tels que des unités militaires ou des 
confréries d’étudiants, s’accompagne parfois par la consommation de très 
grandes quantités d’alcool en assez peu de temps. Cette façon de boire 
entraîne des risques élevés de traumatismes accidentels, d’actes de violence 
et d’intoxication alcoolique aiguë. On sait depuis longtemps qu’un mode de 
vie caractérisé par une forte consommation de boissons alcooliques dans des 
groupes d’amis est relativement courante dans les forces armées. Ces 
derniers temps, on se préoccupe de cette façon de boire sur des campus 
universitaires et des risques qu’elle ne débouche sur des problèmes de 
consommation excessive d’alcool ultérieurement. 

Lorsque des activités très risquées et des conduites portant atteinte à 
l’ordre social sont liées à la consommation d’alcool, elles sont jugées de 
manière moins sévère qu’un comportement équivalent adopté par une 
personne sobre. Or, des enquêtes récentes montrent que la plupart des gens 
n’estiment pas que l’état d’ivresse soit une bonne excuse pour un tel 
comportement. À de rares exceptions près, la législation des pays de culture 
occidentale ne contient pas de dispositions particulières concernant l’ivresse 
bien que, dans la pratique, lorsqu’une personne en état d’ivresse tue 
quelqu’un, elle a plus de chances d’être condamnée pour homicide que pour 
meurtre. En ce qui concerne les crimes et délits moins graves dans lesquels 
l’alcool joue un rôle, le remplacement de la peine par une injonction 
thérapeutique est également plus fréquente. 
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Les actes de violence domestiques mettant en jeu l’alcool sont liés aux 
relations de couple et aux structures familiales. L’ampleur de ce problème 
est souvent sous-estimé. Des restrictions juridiques et culturelles font 
obstacle à l’intrusion dans la vie privée, même si le bien-être physique et 
psychologique de femmes est en jeu, et les victimes répugnent à se plaindre 
de cette violence cachée. L’alcool joue un rôle important dans ce contexte. 

Bien que, dans l’état actuel des connaissances, il soit difficile d’évaluer 
les souffrances et autres difficultés que doivent endurer la famille immédiate 
du buveur excessif, elles sont vraisemblablement considérables et leurs effets 
néfastes sont au moins aussi graves que ceux que doivent supporter les 
buveurs eux-mêmes, malgré leur différence de nature. 

Tableau 1. Réponses données par de jeunes adultes dont les parents  
ont des problèmes d’alcool et les membres d’un groupe témoin  

pour chaque élément de l’échelle des difficultés de l’enfance 

 Enfants de 
l’alcool 

(%) 

Témoins 
(%) 

Choses ne se passant pas comme prévu 50,3 25,0 
Manque de vie sociale de la famille 67,9 38,8 

Nombreux déménagements 27,3 18,8 

Être souvent livré à soi-même 47,3 25,0 

Être obligé de participer aux disputes des parents 44,8 8,8 

Être tiraillé entre les parents 51,5 20,0 

Craindre qu’un parent ne se retrouve au chômage 22,4 3,8 

Crainte de devoir se passer du soutien des parents 22,4 6,3 

Ne pas révéler certaines choses à un parent pour protéger 
l’autre 

33,9 10,0 

Mettre un parent au lit 28,5 1,3 

Devoir prendre soin d’un parent 27,3 7,5 

Devoir se comporter comme un enfant plus âgé 61,8 21,3 

Source : Velleman & Orford (10, p.307). 

 
 

Les enfants sont ceux qui sont le plus gravement touchés, étant donné 
qu’ils peuvent difficilement se protéger des conséquences directes ou indi-
rectes de la consommation d’alcool de leurs parents. Certains d’entre eux 
sont déjà marqués gravement et à vie, avant même de subir les effets du 
comportement de leurs parents. Dans les pays occidentaux (Australie, États-
Unis, Nouvelle-Zélande, Suède et Royaume-Uni), au moins un enfant sur 
3000 naît atteint d’un syndrome d’alcoolisme fœtal et l’incidence de certains 
troubles est dix fois plus élevée en cas d’exposition directe à l’alcool au 
cours de la gestation. En conséquence, la consommation d’alcool par les 
parents peut nuire gravement au développement de l’enfant, bien que ses 
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modes d’action n’aient que partiellement été éclaircis. En particulier, les 
mauvais traitements, le délaissement, l’isolement et l’insécurité ou encore un 
comportement et des exigences contradictoires de la part des parents sont 
beaucoup plus courants dans les familles dans lesquelles des personnes ont 
une consommation excessive d’alcool que dans les autres. Des études sur les 
effets psychologiques à long terme de ces influences négatives au cours de 
l’enfance ont débouché sur des résultats assez contradictoires et il n’est pas 
encore possible de tirer des conclusions définitives. En revanche, il est bien 
établi qu’il existe un risque deux à dix fois plus élevé d’avoir des problèmes 
d’alcool lorsque de tels problèmes existent déjà au niveau de la génération 
précédente. Plusieurs hypothèses ont été avancées pour expliquer les modes 
de transmission entre générations et des études récentes indiquent que 
l’accumulation de certains facteurs augmente le risque. 

Les partenaires des buveurs excessifs sont également particulièrement 
touchés. Ils risquent beaucoup d’être victimes d’actes de violence, car la 
violence à l’égard des conjoints est fréquente en cas d’abus d’alcool. Jusqu’à 
présent, on n’a pu qu’avancer des hypothèses pour expliquer la violence contre 
les conjoints en cas d’abus d’alcool, mais il est indéniable qu’il s’agit là d’un 
effet de la consommation excessive d’alcool. Par ailleurs, un problème 
d’alcool peut nuire à la qualité de la vie et à la santé du partenaire du buveur 
pour d’autres raisons. Il existe un risque d’éclatement de la famille, comme 
plusieurs études sur les causes du divorce l’ont montré. Inversement, des 
études ont mis en évidence un phénomène de « codépendance », c’est-à-dire 
que le partenaire du buveur contribue à perpétuer l’abus d’alcool par ses 
efforts pour cacher et compenser celui-ci. En tout état de cause, pour ce qui est 
de tels couples en général, la situation du conjoint ou du partenaire du buveur 
a tendance à se détériorer, ce qui se traduit par des troubles psychologiques ou 
physiques. 

Les effets négatifs d’une consommation excessive d’alcool sur les 
membres de la famille qui ne boivent pas et en particulier sur les enfants sont 
préoccupants et constituent un problème de santé publique. Il est souhaitable 
de faire participer les conjoints et les autres membres de la famille au 
traitement du buveur excessif, car cela peut non seulement contribuer à 
mettre fin à la consommation excessive d’alcool mais également prévenir 
une future dépendance des membres de la famille du buveur. 

La consommation d’alcool a des effets sur la productivité et le dérou-
lement d’une carrière qui ont été mis en évidence par un grand nombre 
d’études. Bien qu’elle ne contribue pas de façon appréciable aux pertes 
totales de production dues à l’absentéisme, il est bien établi que les 
personnes alcoolodépendantes et les buveurs excessifs s’absentent plus 
souvent pour maladie que les autres travailleurs et coûtent donc des sommes 
considérables à leurs employeurs (779 millions de livres par an au Royaume-
Uni, selon une estimation). En outre, des études ont montré que certaines 
personnes qui indiquent qu’elles ont pris des congés de maladie en raison 
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d’une consommation d’alcool font partie du groupe important des personnes 
qui ont une consommation relativement modérée. Ce type d’absentéisme lié 
à l’alcool représente probablement des congés de courte durée à la suite 
d’une consommation excessive d’alcool occasionnelle. 

De nombreuses études ont montré que le chômage et la consommation 
excessive d’alcool ont tendance à aller de pair. La relation de cause à effet 
peut jouer dans les deux sens : les buveurs excessifs courent un plus grand 
risque de perdre leur emploi et la situation de chômeur entraîne souvent une 
augmentation de la consommation d’alcool. En outre, l’abus d’alcool et le 
chômage peuvent tous deux être causés par un troisième facteur, ce qui peut 
expliquer pourquoi certaines personnes sont à la fois des buveurs excessifs et 
des chômeurs. 

La consommation d’alcool a un double effet sur l’instruction. En 
premier lieu, une forte consommation d’alcool des parents augmente le 
risque de mauvais résultats scolaires, d’absentéisme scolaire et d’abandon 
des études chez les enfants. Dans certains cas, une consommation excessive 
d’alcool de la mère pendant la grossesse engendre des troubles de l’attention 
et des problèmes de comportement chez l’enfant. En outre, un abus d’alcool 
de la part des parents semble également avoir des effets négatifs sur leur 
aptitude à jouer leur rôle de parents et, par conséquent, sur les résultats 
scolaires de l’enfant. D’autre part, il se peut que des épisodes de consom-
mation excessive par les élèves aient des effets sur les résultats et le parcours 
scolaires de ceux-ci. Des études ont montré que l’abandon scolaire est plus 
fréquent parmi les élèves qui boivent trop que parmi les autres. Cependant, 
la mesure dans laquelle la consommation excessive d’alcool est une cause de 
mauvais résultats scolaires n’a pas été déterminée de façon claire. 

Sécurité, ordre public et régulation sociale du compor-
tement lié à l’alcool : trouver un équilibre 

De nombreuses études démontrent les effets importants de la consommation 
d’alcool sur les accidents, les suicides et les actes de violence. Les résultats 
d’études recourant à différentes méthodes et à des données provenant d’une 
large gamme de pays et de cultures vont dans le même sens. L’état d’ivresse 
augmente le risque de traumatismes ou de décès à la suite d’accidents et 
d’actes de violence. Un grand nombre des personnes impliquées dans des 
accidents, atteintes de blessures dues à leur propre fait ou en cause dans des 
actes de violence avaient bu, plus souvent semble-t-il lorsqu’elles étaient 
victimes d’actes de violence (de 40 à 65% d’entre elles avaient bu) que 
lorsqu’elles étaient mêlées à divers types d’accidents (environ 20–30%). Par 
ailleurs, quelque 20 à 50% des personnes qui se suicident ou tentent de le 
faire sont en état d’ivresse ou boivent trop. En particulier en ce qui concerne 
les actes de violence impliquant plusieurs personnes, dans 40 à 80% des cas, 
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l’agresseur a bu. Les personnes souvent ivres et celles qui boivent trop 
courent un risque particulier de subir des blessures, qu’elles résultent 
d’accidents, d’actes de violence ou de leur propre fait. Bien que l’alcool joue 
un rôle dans une proportion importante de traumatismes, il n’en est pas 
toujours la cause et certains d’entre eux se seraient produits de toute façon. 
Cependant, dans une perspective de prévention, il faut noter que le nombre 
de traumatismes résultant d’accidents et d’actes de violence, ainsi que celui 
des suicides, baisse de façon importante lorsque la consommation d’alcool 
d’une population diminue, que cela résulte de mesures des pouvoirs publics 
ou se produise pour d’autres raisons. 

Dans les sociétés occidentales, depuis l’époque du mouvement de 
tempérance, l’alcool est considéré comme une cause importante de compor-
tement déviant, qui va de l’atteinte à l’ordre public jusqu’à de graves 
menaces à l’ordre et la sécurité. Cela est largement reconnu par la popu-
lation, la police, le système de justice pénale, les autorités sanitaires, les 
soignants, les autorités communales, les services sociaux et les employeurs. 
En conséquence, ils se rendent compte de la nécessité de restreindre la 
consommation d’alcool. Dans une certaine mesure, le contexte culturel et les 
limites de tolérance déterminent ce qui constitue une atteinte à l’ordre public 
et la mesure dans laquelle elle est attribuable à l’abus d’alcool. Cependant, 
un grand nombre de travaux de recherche ont montré que les menaces que 
l’alcool fait peser sur l’ordre et la sécurité publics sont bien réelles et ne 
constituent pas un concept purement social ou culturel. 

Figure 1. Pourcentage de personnes interrogées signalant s’être battues  
en état d’ivresse, avoir été blessées par une personne ivre et avoir été blessée  

pour d’autres causes au cours des 12 mois précédents, en fonction de la fréquence 
des visites à des débits de boissons au cours de la même période 

 Source : Rossow (11, p. 1656). 
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Il est indéniable que l’alcool joue un rôle important dans la délinquance 
et la criminalité, en particulier les actes violents. Sur le plan international, la 
catégorie regroupant les agressions et les homicides est celle dans laquelle 
l’alcool joue le rôle le plus important (de 35% au Canada à 85% en Suède). 

Des données empiriques illustrent les effets négatifs de la consommation 
d’alcool sur les relations professionnelles et le déroulement de la carrière. De 
nombreux problèmes sur le lieu de travail, y compris le harcèlement sexuel ou 
autre, sont liés à la consommation d’alcool et d’autres drogues. 

Une tolérance de la société à l’égard de l’ivresse sur la voie publique va 
de pair avec un nombre élevé d’arrestations et vice versa, ce qui semble 
indiquer que des restrictions sociales informelles ont une plus grande influence 
sur le comportement que des mesures législatives. Cependant, les deux sont 
nécessaires pour qu’il y ait un équilibre optimal entre les coûts, les restrictions 
et l’ordre public. 

L’alcool ou l’abus d’alcool déclenche fréquemment des comportements 
perturbateurs manifestes, tels que le hooliganisme lors de matches de football 
et les actes de violence raciale, ou est mis en avant comme une circonstance 
atténuante en vue d’échapper à une sanction. 

Les restrictions en matière d’alcool utilisées pour accroître la sécurité 
publique et l’ordre devraient reposer sur des données factuelles et non des 
considérations d’ordre moral. Les mesures visant à maîtriser des « groupes 
difficiles » ou défavorisés (par exemple, des jeunes appartenant à des sous-
cultures, des indigents et des sans-abri), dans la mesure où elles ramènent 
des questions sociopolitiques larges à un simple problème d’alcool, ne vont 
pas dans le sens d’une politique efficace en matière d’alcool ayant une crédi-
bilité élevée à long terme. Il faut respecter les droits de la personne humaine, 
en particulier lorsqu’on applique des politiques de « tolérance zéro ». Les 
sanctions et les restrictions ne doivent pas aggraver l’opprobre culturel ou 
social ou avoir pour conséquence de mettre les buveurs dans des situations 
qui favorisent des troubles sociaux plus graves encore. 

L’internement de personnes qui abusent de l’alcool dans des hôpitaux 
psychiatriques perturbe gravement leur existence et il ne faut y recourir qu’à 
des fins de traitement et non pour la commodité des familles ou des parte-
naires ou en raison de menaces pesant sur leur sécurité, problèmes qui 
doivent être résolus d’autres façons. Le nombre d’internements a baissé dans 
de nombreux pays depuis les années 60, étant donné que le traitement des 
problèmes d’alcool en vue de faire face à des atteintes à l’ordre public est 
maintenant considéré comme une mesure injustifiée ou inefficace. 

La libéralisation et la déréglementation dans les domaines de la 
densité du réseau des débits de boissons et des heures d’ouverture de ceux-ci 
sont de nature à entraîner une augmentation des perturbations de l’ordre 
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public liées à l’alcool et des menaces contre la sécurité, dont les coûts et le 
fardeau devront être supportés par les contribuables et l’ensemble de la 
population. Selon les données disponibles, une proportion importante des 
crimes et délits violents se produisent dans les débits de boissons ou à 
proximité de ceux-ci. Il est possible d’éviter les violences liées aux grandes 
manifestations sportives et autres si l’alcool en est banni. 

Les mesures de sensibilisation aux problèmes d’alcool devraient 
mettre l’accent sur la menace que l’alcool fait peser sur la sécurité et l’ordre 
publics. Plus ces problèmes sont mis en évidence, plus le public exige et 
soutient ces contre-mesures. Par exemple, il est possible d’invoquer la vulné-
rabilité des personnes en état d’ivresse à des actes délictueux pour entre-
prendre des activités au niveau local. La sensibilisation de la population à ce 
problème peut faciliter la prise de mesures de protection, telles qu’un soutien 
social et une aide compétente aux personnes et familles vulnérables. 

Coûts pour la société : jusqu’à 3% du produit intérieur brut 

La consommation d’alcool et en particulier la consommation excessive 
peuvent avoir des coûts importants pour la société. Par rapport au tabac et 
aux drogues illégales, l’alcool est manifestement plus « coûteux » en 
ressources affectées aux mesures de lutte contre les conséquences négatives 
d’une consommation excessive d’alcool. Le coût de la consommation 
d’alcool peut être ventilé comme suit : 

• Coûts directs 

– Santé, système judiciaire et protection sociale 
– Dommages matériels 

• Coûts indirects 

– Décès prématurés 
– Morbidité et chômage 

 
La consommation d’alcool a de nombreux effets sur la santé, tant 

chroniques (cirrhose du foie, par exemple) qu’aigus (accidents de la circula-
tion), qui entraînent des dépenses de traitement hospitalier et de ville ainsi que 
des frais pharmaceutiques. Des coûts existent également pour le système de 
protection sociale et la justice : aide sociale et psychologique aux alcooliques 
et à leurs familles, interventions de la police, incarcérations et activités du 
système judiciaire. En outre, les dommages matériels résultant d’accidents de 
la circulation provoqués par des conducteurs en état d’ivresse sont importants. 

Cependant, les coûts résultant des effets de la consommation d’alcool 
sur le travail sont beaucoup plus considérables. En premier lieu, les décès 
prématurés dus à l’alcool ont des coûts, car tout décès d’un travailleur avant 
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l’âge de la retraite représente une perte de productivité. En outre, le chômage 
supplémentaire et l’absentéisme, ainsi que les accidents du travail et la 
réduction des performances professionnelles due à l’abus d’alcool contribuent 
de manière importante au coût total de la consommation d’alcool pour la 
société. 

L’encadré qui suit fait la synthèse des données d’études internationales. 

• Les coûts sociaux de la consommation d’alcool sont compris entre 1 et 3% 
du produit intérieur brut. 

• Ainsi, pour l’Union européenne en 1998, les coûts sociaux de la consom-
mation d’alcool peuvent être estimés à un montant compris entre 65 et 195 
millions de dollars des États-Unis (aux prix constants et aux taux de change 
de 1990). 

• Environ 20% des coûts ont un caractère direct et représentent le montant 
effectivement dépensé pour des services médicaux, sociaux et judiciaires. 

• Environ 10% des coûts représentent des dommages matériels. 

• Environ 70% des coûts représentent des pertes de rémunérations de 
personnes qui ne peuvent s’acquitter de leurs tâches professionnelles 
comme elles pourraient le faire si elles n’avaient pas bu d’alcool. 

 
 

Dans les budgets nationaux en Europe, les coûts sociaux de la 
consommation d’alcool sont comparables ou même supérieurs aux dépenses 
publiques de sécurité sociale et de protection sociale, c’est-à-dire qu’ils 
s’élèvent à un quart du total des dépenses de santé. En conséquence, il est 
manifeste que les effets négatifs de la consommation et de l’abus d’alcool 
sont importants et imposent la prise de mesures appropriées par les pouvoirs 
publics. 

Pour en savoir plus 
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